
FICHE D’INSCRIPTION 

Braderie Saint Maurice 2026 – 68360 SOULTZ 

Fiche à retourner avant le 29 mai 2026 à la Mairie de Soultz :                                   

 Service animation – Marion MICHEL 

Avec : La photocopie de la carte d’identité, 
La photocopie de la carte de commerçant ambulant en cours de validité, 
Le règlement pour l’emplacement par chèque libellé au nom de : Trésor Public, 
La caution de 10 € par chèque libellé au nom de : Trésor Public, 
Le règlement signé  

Renseignements complémentaires au 03 89 74 79 86 / marion.michel@soultz68.fr 
Les dossiers non complets ne seront pas considérés. 

Raison sociale (professionnels) : .............................................................................................  

N° SIRET (professionnels) : ..............................................................................................................  

NOM :  ........................................................... …Prénom : ...............................................................  

Adresse : ..........................................................................................................................................   

Code postal ………………………. Ville : .................................................................................................  

N° de téléphone :...................................... Adresse mail : ...............................................................  

Titulaire de la pièce d’identité (carte d’identité/passeport) N° ......................................................   

Délivrée le ................................................. par  ................................................................................  

N° immatriculation du véhicule : .............. ……… Dimensions du véhicule .......................................  

Produits exposés à la vente :…………………………………….. ..................................................................  

- Électricité (max 1000 W) : oui – non (entourer le choix) 

Attention : Pour les emplacements de 5 mètres, aucun véhicule n’est autorisé à rester sur place. Pour 
les emplacements de 10 mètres, un seul véhicule pourra être autorisé par l’organisateur selon la 
disposition des lieux. 

Ci-joint le règlement de ………… € pour un emplacement de : 
▢ 5 mètres               ▢ 15 mètres 
▢ 10 mètres             ▢ 20 mètres 

Pour les emplacements de plus de 5ml, merci de préciser si le véhicule sera sur place : oui - non 
(entourer le choix)  

Préciser la profondeur du stand (parasol et véhicule) ………………………………………………………………. 

Fait à  ........................................................ le ...................................................................................  

 Les informations recueillies sur ce formulaire sont collectées par les services de la Ville de Soultz dans le cadre de ses missions d’intérêt public pour l’organisation 

de la braderie et ne seront exploitées qu’à cette seule fin. Elles ne seront pas diffusées à des tiers sans autorisation de l’intéressé. Ces  données sont conservées 

par la Ville de Soultz jusqu’à la clôture de l’édition 2026. Elles peuvent à tout moment être supprimées ou rectifiées et vous disposez d’un droit de limitation et 

d’opposition pour motif légitime à ce que ces données fassent l’objet d’un traitement, sur simple demande adressée par mail (mairie@soultz68.fr) ou courrier 

postal (Mairie de Soultz – Place de la République 68360 Soultz). Consultez le site cnil.fr pour plus d’informations.                                                                           

Signature (Faire précéder de la mention « Lu et approuvé et bon pour accord ») : 

mailto:marion.michel@soultz68.fr

